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RÉSUMÉ. Cet article examine les asymétries entre les acteurs de la démarche d’économie circulaire (ÉC) dans 
la municipalité régionale de comté (MRC) de Kamouraska, dans le Bas-Saint-Laurent. À partir de 40 entretiens 
auprès de 26 parties prenantes, nous analysons le positionnement des acteurs dans le réseau à travers leurs 
ressources-compétences, leurs connaissances et leurs rôles. Les résultats montrent deux principales relations 
asymétriques dans le réseau d’acteurs. La première est liée à une forme de souveraineté locale d’un acteur territorial 
dans le développement de l’ÉC au Kamouraska. La seconde se caractérise par l’existence d’au moins trois sous-
écosystèmes d’acteurs avec une importance différenciée dans le fonctionnement du réseau et la mise en œuvre 
de l’ÉC. Nos résultats interpellent sur la prise en compte des asymétries entre les acteurs dans la transition vers 
l’ÉC. À cet effet, nous mettons en évidence de nouvelles trajectoires d’actions pour minimiser les externalités 
négatives des asymétries d’acteurs dans les expérimentations locales d’ÉC. 

Mots-clés : Économie circulaire, territoire, acteurs, réseau, asymétries 

ABSTRACT. This paper examines the asymmetries between the actors in the implementation of the local circular economy (CE) project 
in the Municipalité Régionale de Comté (MRC) of Kamouraska, in the administrative region of Bas-Saint-Laurent (Quebec, Canada). 
Based on 40 semi-structured interviews with 26 stakeholders, we analyze the actors’ positions in the network through their resources and 
skills, their knowledge and their roles. The results underscore two main asymmetrical relationships in the actor network. The first refers to a 
form of local sovereignty of a territorial actor for the development of the CE project in Kamouraska. The second is characterized by the existence 
of at least three actor sub-ecosystems with differences of importance in network functioning and local CE implementation. Therefore, our results 
emphasize the necessity to consider the asymmetries between actors in the transition to CE. To this end, we highlight new trajectories of actions 
to minimize the negative externalities of actor asymmetries in local CE experiments. 
 
Keywords: Circular Economy, territory, actors, network, asymmetries 
 
 

Introduction 

Considérées comme l’une des pratiques majeures de 
transition de l’économie extractiviste vers une 
économie moins consommatrice de matières 
premières et d’énergies (Barros et collab., 2021; 
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Evans, 2023), les démarches d’économie circu-
laire (ÉC) se développent dans le monde à travers 
l’engagement et la mobilisation des ressources d’une 
diversité d’acteurs socioéconomiques : entreprises, 
réseaux d’entreprises, organismes communautaires, 
consommateurs, etc. (Chembessi et collab., 2021; 
Torre, 2021). Cette diversité d’acteurs – ainsi que la 
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valorisation de ressources tangibles et intangibles 
qu’elle induit (Torre, 2021) – laisse entrevoir diffé-
rentes tensions : adaptation nécessaire des processus 
de production, conflits entre acteurs sur les coûts à 
supporter, défaillances des acteurs présents, péri-
mètre des actions à mener, envergure relative des 
progrès locaux poursuivis et/ou atteints, effets 
rebonds, etc. (Beaurain et Chembessi, 2019; 
Boldrini, 2020). Ces différentes tensions renvoient à 
la particularité des processus d’action collective, qui 
sont marqués par des asymétries entre les parties 
prenantes (Barnaud et collab., 2016). Ces asymétries 
peuvent être dues à un déséquilibre ou à une certaine 
hétérogénéité dans l’allocation ou dans l’exploitation 
des ressources (Pfeffer et Salancik, 2003; Rispal, 
2012). Elles sont aussi attribuables aux contextes 
sociopolitiques (Barnaud et collab., 2016; Frère et 
Zwarterook, 2016) et aux dispositifs de coordination 
(Valette et Baron, 2020).  

Ainsi, Barnaud et ses collègues (2016), Barnaud et 
Van Paassen (2013) soulèvent particulièrement la 
question de la prise en compte des asymétries par les 
porteurs de projets, c’est-à-dire des organismes de 
coordination, dans la mise en œuvre d’initiatives  
mobilisant une diversité d’acteurs. Cette observation 
interpelle sur la nécessité de considérer ou d’émettre 
l’hypothèse de la présence d’asymétries entre acteurs 
dans les expérimentations d’ÉC (Babri et collab., 
2018; Maccaglia et collab., 2022). À cet effet, cet  
article vise à caractériser les asymétries entre acteurs 
dans les démarches territoriales d’ÉC, puis à identi-
fier des modalités d’actions ou des trajectoires  
permettant d’en limiter l’intensité et les consé-
quences sur la transition vers l’ÉC. Il tente de  
répondre aux questions suivantes : Comment se tradui-
sent les asymétries entre acteurs dans les expérimentations  
locales d’ÉC? Quelles perspectives pour en limiter l’intensité et 
les conséquences dans le développement des pratiques d’ÉC? 

Pour répondre à ces questions, notre analyse 
renvoie, en premier lieu, à l’idée suivant laquelle les 
démarches d’ÉC – à l’instar des processus participa-
tifs – mobilisent des acteurs qui « n’ont ni la même 
capacité ni le même intérêt à participer au processus, 
à se l’approprier et à en influencer le cours » 
(Barnaud et collab., 2016, p. 138). En second lieu, 
elle fonde les asymétries entre acteurs sur leur repré-
sentativité, sur leurs connaissances et savoirs, sur 

leurs ressources-compétences, sur le fonctionne-
ment du réseau et sur le processus décisionnel 
(Boiral et Kabongo, 2004; Frère et Zwarterook, 
2016; Torre et Beuret, 2012).  

Par ailleurs, notre analyse se base sur des données 
issues de 40 entretiens semi-directifs avec 26 parties 
prenantes à la démarche locale d’ÉC dans la MRC 
de Kamouraska au Québec pour illustrer les poten-
tielles asymétries entre acteurs. Enfin, nous 
explorons ces asymétries à travers le cadre théorique 
de l’économie des proximités (Torre et Gallaud, 
2022), qui aide à analyser les conflits et les méca-
nismes de coordination des processus d’action 
collective territorialisée. Nous insistons ainsi dans cet 
article sur les enjeux d’asymétries entre acteurs à 
l’échelle locale dans la transition vers l’ÉC à partir 
des interactions entre les parties prenantes. 

1. Aperçu théorique : 
 les asymétries  dans 
 les processus collectifs 

Depuis de nombreuses années, la question des 
asymétries entre acteurs dans les processus d’action 
collective suscite un vif intérêt parmi les chercheurs 
issus de diverses disciplines des sciences sociales 
(Rispal, 2012). Trois perspectives sont souvent 
mobilisées pour analyser ces asymétries : celle des 
rapports entre les individus (Bourgeois et Nizet, 
1995; Laurens, 2014), celle des rapports au sein des 
organisations (Nooteboom et Six, 2003; Pasquet et 
Liarte, 2012; Smith et collab., 2006) et celle des rela-
tions interorganisationnelles (Granovetter, 1985; 
Mahamadou, 2017; Mougeot et Naegelen, 1998).  

Dans la perspective des rapports entre les indivi-
dus, les analyses se concentrent sur les stratégies de 
pouvoir (pression et légitimation) mises en œuvre 
par les individus pour atteindre leurs objectifs 
(Bourgeois et Nizet, 1995; Laurens, 2014). Sur le 
plan des organisations (en interne ou dans les rela-
tions interorganisationnelles), les analyses portent 
principalement sur les ressources et sur les relations 
de dépendance qui peuvent exister dans le cadre 
d’alliances ou de coopération (Mahamadou, 2017; 
Pasquet et Liarte, 2012).  
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Ainsi, les expertises et les ressources (financières, 
techniques, cognitives, etc.) au sein des organisa-
tions, les relations entre les organisations et leur 
environnement, la gestion interne au sein des  
organisations, etc., sont considérées comme des 
facteurs susceptibles de générer des asymétries. 
En outre, s’ajoutent à ces facteurs les interdépen-
dances, les transactions et les échanges, ainsi que 
les règles, normes et valeurs en vigueur au sein des 
organisations et dans leur environnement dans la 
formation et le maintien des asymétries. S’ap-
puyant sur l’ensemble de ces facteurs, différentes 
formes spécifiques d’asymétries sont distinguées 
dans la littérature. 

Asymétrie institutionnelle 

La première forme d’asymétrie souvent identifiée 
dans la littérature est de nature institutionnelle. 
L’asymétrie entre acteurs est ici perçue comme le 
résultat des politiques publiques, des règlementa-
tions et des cadres juridiques qui structurent et 
régissent le fonctionnement des réseaux d’acteurs 
(Barnaud et collab., 2016; Frère et Zwarterook, 
2016). Elle est liée aux injonctions faites aux 
acteurs territoriaux de se conformer aux règles 
définies par les groupes d’acteurs institutionnels et 
de s’aligner sur elles (Talpin, 2006). 

Asymétrie technologique 

La deuxième forme d’asymétrie est d’ordre techno-
logique. En effet, l’évolution des processus de 
production implique souvent l’utilisation de 
nouvelles technologies et/ou d’innovations pour les 
parties prenantes (Chembessi et collab., 2022). 
Cependant, tous les acteurs ne disposent pas des 
ressources nécessaires en ce qui concerne l’accès aux 
technologies, les compétences techniques, les infras-
tructures disponibles ou la capacité d’adoption de 
nouvelles solutions technologiques (Barnaud et 
collab., 2016; Frère et Zwarterook, 2016; Rispal, 
2012). L’asymétrie technologique est alors détermi-
née par les différences entre les organismes en  
matière de dotation en ressources technologiques ou 
de secteurs d’activités (Mahamadou, 2017; Pérez et 
collab., 2012). 

Asymétrie économique 

Ces asymétries technologiques sont fréquemment 
issues d’une autre forme d’asymétrie qualifiée d’éco-
nomique. L’asymétrie économique découle des 
inégalités dans les capacités économiques et/ou 
financières entre les acteurs (Mahamadou, 2017). Par 
exemple, les grandes entreprises établies peuvent 
disposer de plus de ressources et de capacités pour 
investir dans des technologies et des pratiques 
durables, tandis que les petites entreprises ou les 
acteurs économiques locaux peuvent éprouver des 
difficultés à opérer cette transition en raison de 
contraintes financières ou d’un manque de soutien 
(Pérez et collab., 2012). 

Asymétrie d’accès aux savoirs 

La dernière forme d’asymétrie concerne souvent 
l’accès à l’information et aux connaissances. En 
effet, les alliances et les coopérations peuvent être 
marquées par des disparités entre les acteurs en 
matière d’accès aux données et aux informations 
stratégiques, ainsi qu’en matière de savoirs ou de 
connaissances (Mougeot et Naegelen, 1998). 
Certains acteurs ont ainsi un avantage dans la 
compréhension des enjeux et dans la prise de 
décision. 

Ces différentes formes d’asymétries ont pour 
conséquence des dynamiques de pouvoir entre les 
parties prenantes impliquées. Plus généralement, 
les acteurs disposant de plus de ressources ou 
bénéficiant de mesures politiques favorables ont 
un avantage et une influence plus importants dans 
les prises de décision et la mise en œuvre des 
initiatives (Gandia et collab., 2016). 

Considérant que les démarches d’ÉC reposent sur 
des alliances stratégiques et sur des coopérations 
entre acteurs et organisations, nous faisons l’hypo-
thèse que ces différentes formes d’asymétries 
peuvent potentiellement y être distinguées. En effet, 
dans les démarches d’ÉC, les politiques publiques 
jouent un rôle essentiel d’impulsion, soit à travers 
des contraintes législatives et normatives, soit à 
travers des dispositifs d’aide fournis pour l’engage-
ment dans ces démarches (Chembessi et collab., 
2021). De même, les changements technologiques 
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et/ou la capacité d’adaptation à ces technologies 
sont également décisifs dans ces démarches pour 
faciliter la transformation nécessaire des processus 
de production (Chembessi et collab., 2022), ce qui 
génère inévitablement des asymétries technolo-
giques et économiques.  

Ainsi, la mise en œuvre de l’ÉC, parce qu’elle  
implique un collectif d’acteurs et des interactions 
renforcées, fait nécessairement face aux asymé-
tries d’interdépendance et de pouvoir (Beaurain et 

collab., 2017). Il nous paraît donc pertinent d’exa-
miner la question des asymétries entre acteurs 
dans la mise en œuvre des expérimentations  
locales d’ÉC. 

2. Méthodologie 

Nous nous basons sur des données collectées 
entre 2018 et 2020 auprès de parties prenantes à la 
démarche locale d’ÉC dans la MRC de 
Kamouraska, dans la région du Bas-Saint-Laurent, 
au Québec (voir carte 1). 

 

 

Plusieurs facteurs justifient le choix de la  
démarche d’ÉC dans la MRC de Kamouraska, qui 
constituait en 2018 l’une des plus abouties au 
Québec. Cette démarche locale a été développée 

autour d’échanges de matières entre les organisa-
tions socioéconomiques locales. En 2018, on y  
dénombrait au moins 52 échanges de matières1. 
Ces échanges de matières n’étant pas réduits à une 
zone d’activités, ils impliquent des industries, des 

Carte 1 - Localisation de la MRC de Kamouraska 
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commerces, des institutions, des organismes  
communautaires, des centres de recherche et des 
populations locales à l’échelle de la MRC.  

De plus, la démarche d’ÉC au Kamouraska est 
sous le leadership d’un organisme qui en assure la 
coordination, ce qui permet d’analyser les modes 
de coordination des interactions entre les acteurs, 
tout comme les mécanismes de convergence 
autour des objectifs et des intérêts des différentes 
parties prenantes, indispensables pour relever de 
possibles asymétries. 

2.1 Les premières 
 expérimentations  
 d’ÉC au Kamouraska 

Région semi-rurale située dans l’Est du Québec 
dans la région du Bas-Saint-Laurent, la MRC de 
Kamouraska (voir carte 1) fait l’objet depuis 2013 
d’une mobilisation des acteurs locaux pour y déve-
lopper des initiatives d’ÉC. Cette transition locale 
vers l’ÉC a émergé en réponse à différents enjeux 
environnementaux locaux (préservation du capital 
naturel, maintien d’une qualité environnementale, 
etc.) liés à une systématisation progressive des acti-
vités agricoles et forestières, à un développement 
de manufactures dans le domaine du transport, à 
l’exploitation des mines ainsi qu’à l’intensification 
des activités de services et touristiques. Elle repose 
essentiellement sur des objectifs d’amélioration des 
performances territoriales en matière de recyclage, 
de valorisation des résidus de matières et de réduc-
tion des quantités de déchets. 

Entre 2013 et 2020, 43 acteurs locaux2 (collectivités 
locales, organismes communautaires, entreprises, 
centres de recherche, partenaires techniques, etc.) 
sont progressivement mobilisés sous le leadership 
de la Société d’aide au développement des collecti-
vités (SADC) pour la mise en œuvre de pratiques 
circulaires de production et de consommation. Plus 
spécifiquement, les entreprises proviennent de 
différents secteurs d’activités : agriculture, exploita-
tion forestière, mines, manufactures, alimentation, 
commerce et vente de détail, services, artisanat, etc. 
Celles-ci disposent d’un potentiel non négligeable 
de flux de matières (matériaux composites, bois, 
métaux, résidus alimentaires, contenants en verre, 

cendres, retailles de tissus, papier-cartons, etc.) 
progressivement intégrés dans un circuit local de 
valorisation à travers de multiples échanges entre 
les parties prenantes, notamment les entreprises. 

Entre 2016 et 2018, 52 échanges de matières sont 
mis en place. Les plus importantes matières 
échangées sont les résidus de bois, les cartons, les 
métaux ferreux, le verre, la mousse, les cendres, 
les tissus et les résidus alimentaires. Parmi les 
initiatives développées, soulignons : l’utilisation 
d’un rejet minéral par une municipalité locale; la 
réutilisation de retailles de tissus industriels pour 
la production de sacs; la réutilisation de retailles de 
bois pour la fabrication de cadres et montants de 
bancs; et la valorisation de rejets industriels, de 
résidus de bois, de papiers-cartons, de feuilles 
d’acier, de cendres résiduelles et de surplus de 
chaudières en plastique. À ces échanges de 
ressources s’ajoutent d’autres initiatives mises en 
œuvre localement et qui touchent à différents 
piliers de l’ÉC : le partage et la location d’équipe-
ments professionnels, la mutualisation de person-
nel, le recyclage d’énergies fatales, l’optimisation 
des procédés, etc. 

Ces différentes initiatives – et les réflexions en cours 
– résultent des interactions entre les acteurs, d’une 
complémentarité de ressources-compétences, de la 
coordination du réseau par la SADC (Chembessi et 
Cloutier, 2022; Chembessi et collab., 2022). L’hété-
rogénéité de ces différents acteurs amène à s’interro-
ger sur la nature des relations qu’ils entretiennent, 
notamment les asymétries possibles dans leurs 
interactions dans la mise en œuvre de l’ÉC au 
Kamouraska. C’est pour identifier la nature de ces 
relations que nous avons mené une collecte de 
données auprès des parties prenantes à la démarche. 

2.2 La collecte des données 

Les données sont principalement issues d’entretiens 
semi-dirigés auprès de différentes catégories de 
parties prenantes (entreprises, organismes publics, 
collectivités locales, organismes communautaires, 
centres de recherche, partenaires techniques, etc.) à 
la démarche locale d’ÉC au Kamouraska. Nous 
avons ainsi réalisé 40 entretiens auprès de 26 parties 
prenantes3 (voir tableau 1). Certains participants à 



           

 

 17 

Volume 32 • no 3 • 2023 

l’étude ont été interviewés plusieurs fois, soit pour 
corroborer certaines informations, soit pour faire le 
suivi de la démarche ou de certaines initiatives qui 

présentaient la particularité d’être liées à des enjeux 
propres aux relations entre les parties prenantes. 

  
 

 

 

 

 

Pour les différents entretiens, nous avons conçu 
des guides autour de différents thèmes : a) le cadre 
institutionnel de l’aménagement du territoire; b) le 
contexte économique et social; c) les acteurs et 
leurs différentes interactions dans le projet; d) les 
échanges de matières; e) le rôle des politiques  
publiques; f) la coordination de la démarche; et 
g) les changements dans la mise en œuvre des  
projets. Nous avons ensuite retranscrit et anony-
misé tous les entretiens dans le strict respect des 
engagements de confidentialité avec les partici-
pants à l’étude. Les entretiens ont été retranscrits 
au fur et à mesure de la collecte de données afin 
de disposer d’une interaction directe ainsi que 
d’une possibilité de réaction et de reprise d’infor-
mations avec les participants à l’étude. 

Par ailleurs, nous avons complété ces données 
d’entretiens par une revue documentaire. Nous 
nous sommes particulièrement intéressés aux  
documents de politiques (lois, arrêtés ministériels, 
règlements, plans locaux, etc.), aux rapports 
d’activités et aux autres documents sur le projet.  

Les entretiens ont fait l’objet d’une analyse 
compréhensive pour examiner la nature des 
relations entre les parties prenantes. L’analyse  
documentaire a essentiellement permis de com-
prendre les fondements institutionnels, c’est-à-dire 
les éléments structurants dans l’action politique dans 
les relations qu’entretiennent les parties prenantes et 
leur positionnement dans le réseau, notamment en 
ce qui concerne l’organisme de coordination. 

2.3 L’analyse des données 

L’analyse des données s’est intéressée aux significa-
tions et aux perceptions que chacun des participants 
à l’étude a de ses relations avec les autres 
parties prenantes à la démarche et entre les parties 
prenantes. Il s’agit ici d’une approche compréhen-
sive qui repose sur l’identification et sur la 
compréhension du sens et des perceptions que les 
acteurs donnent au phénomène étudié (Fürst et 
Grin, 2018). Nous avons analysé les discours des 
participants à l’étude en nous appuyant sur la grille 
de lecture des processus d’action collective territoria-
lisée de l’économie des proximités. 

L’économie des proximités permet d’identifier les 
principaux motifs qui incitent les acteurs à se sentir 
« proches de ». Dans cette logique, elle fonde les 
relations (asymétriques ou non) entre acteurs sur 
deux grandes formes de proximité : la proximité 
géographique et la proximité non géographique 
(Rallet, 2002).  

La proximité géographique distance métrique entre les 
acteurs. Quant à la proximité non géographique elle se 
décline en proximité organisationnelle et en proxi-
mité institutionnelle.  

La proximité organisationnelle s’intéresse à la coordi-
nation entre un groupe de personnes ou d’acteurs 
partageant des objectifs communs (Carrincazeaux 
et collab., 2008) et régi par des hiérarchies de rôles 
(Talbot, 2010). Elle suppose ainsi l’existence d’une 
certaine hiérarchie entre les acteurs dans le déve-

 Nbre de 
répondants 

Nbre  
d’entretiens 

Organisme de projet 5 10 
Organismes partenaires 4 8 
Collectivités territoriales et locales 3 6 
Entreprises 14 16 
Total 26 40 

Tableau 1 - Participants à l’étude 
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loppement de projets collectifs, hiérarchie qui re-
quiert des modalités d’actions pour en réduire les 
conséquences sur les dynamiques de groupe et 
pour instaurer la confiance dans la collaboration 
(Mériade et collab., 2018).  

La proximité organisationnelle renvoie donc à 
l’idée suivant laquelle les relations d’influence de 
certaines parties prenantes ne peuvent servir de 
base à l’émergence et à la pérennisation des projets 
collectifs réunissant toutes les parties prenantes. 

À cet effet, Beaurain et ses collègues (2009) insistent 
sur l’adhésion des parties prenantes à des valeurs 
partagées ou à des normes préétablies pour justifier 
leur engagement dans les projets, voire la nature de 
leurs relations avec les autres parties prenantes. Ces 
valeurs partagées et/ou normes préétablies sont 
appréhendées dans un cadre de référence au sein de 
l’économie des proximités.  

Ainsi, la proximité institutionnelle concerne la capa-
cité des acteurs, aux horizons temporels parfois 
très différents, à se coordonner par la convergence 
de leurs représentations vers un ensemble de 
règles et de représentations communes (Talbot, 
2008). Elle réfère explicitement à la dimension  
politique dans la coordination des interactions 
d’action collective (Beaurain et collab., 2017; 
Talbot, 2008). Elle souligne la nécessité d’une 
réciprocité des perspectives pour les acteurs enga-
gés dans un processus social, suggérant même aux 
individus, dans leurs comportements, de prévoir 
comment les autres vont réagir. 

Partant de cette perspective d’une complexité des 
relations entre acteurs dans les processus d’action 
collective de l’économie des proximités, nous 
avons identifié, pour chaque participant à l’étude, 
des éléments structurants dans son discours 
articulant la démarche d’ÉC à des relations asymé-
triques entre acteurs. Nous avons relevé ces 
éléments structurants en traduisant chaque idée 
maîtresse des réponses aux questions posées en un 
type de relations (asymétriques ou non), puis en 
lui associant, par des interprétations, différents 
facteurs possibles.  

À cet effet, nous avons retenu une série de mots-
concepts issus de la grille de lecture de l’économie 
des proximités qui sont liés à l’analyse des relations 
entre parties prenantes à un processus d’action 
collective territorialisée. Les mots-concepts aident à 
élaborer une compréhension des discours des parties 
prenantes à l’étude (Bowker et Star, 2000; Wetherell, 
1998). Dans cette étude, nous avons codé manuelle-
ment chaque réponse des participants avec ces mots-
concepts. Nous avons associé un maximum de trois 
mots-concepts à chaque réponse après en avoir saisi 
le sens. Ce codage manuel nous a permis de mettre 
en perspective les représentations individuelles des 
relations entre acteurs dans le projet par chaque 
participant. Nous avons ainsi agrégé l’ensemble des 
représentations individuelles, dont nous présentons 
les éléments structurants dans les sections suivantes. 

3. Résultats 

L’analyse de l’expérimentation locale d’ÉC dans la 
MRC de Kamouraska permet de révéler au moins 
deux niveaux de relations asymétriques. Le 
premier niveau est lié aux rapports entre l’orga-
nisme de coordination et l’ensemble des parties 
prenantes (leadership de l’écosystème). Le second 
niveau concerne les asymétries issues du position-
nement et de l’influence de chacune des parties 
prenantes dans le réseau d’acteurs constitutif de la 
démarche d’ÉC (sous-écosystèmes d’acteurs). 

3.1 Le leadership 
 local et l’asymétrie 
 d’acteurs : l’exemple 
 de la SADC du Kamouraska 

Les démarches locales d’ÉC résultent bien 
souvent du leadership ou de l’intermédiation d’un 
ou de plusieurs acteurs territoriaux (Bourdin et 
collab., 2019; Maillefert et Robert, 2020). Dans la 
MRC de Kamouraska, cette intermédiation est 
dévolue à la Société d’aide au développement des 
collectivités (SADC), qui a porté les premières 
réflexions et actions dans la démarche :  

Dans le fond, l’économie circulaire, ça prend 
une personne pour faire le lien. Ça prend 
quelqu’un qui joue bien ce rôle. La façon 
dont on est structurés [organisés] ici [au 



           

 

 19 

Volume 32 • no 3 • 2023 

Kamouraska], ce rôle, ça relève de la SADC.  
(Verbatim – collectivité locale) 

Par ailleurs, le leadership de la SADC peut être mis 
en perspective avec les asymétries institutionnelles 
dans les processus participatifs :  

Quand le gouvernement fédéral a soutenu la 
mise en place des SADC, la philosophie, c’est 
qu’on soit là pour outiller et accompagner le 
développement du milieu, qu’on travaille sur 
des projets pour animer le territoire, accom-
pagner les municipalités dans leurs plans de 
développement, dans la sensibilisation au 
développement durable.  (Verbatim – orga-
nisme de projet) 

Le contexte sociopolitique canadien fait des SADC 
des lieux de concentration et de circulation des flux 
matériels et immatériels entre les acteurs territo-
riaux (Beaudoin et Favreau, 1998; Guillemette et 
Thiboutot, 1999) et des partenaires locaux privilé-
giés dans la gestion des changements socioécono-
miques (Polèse, 2018). Cela permet à la SADC de 
Kamouraska de disposer d’une capacité différen-
ciée par rapport aux autres acteurs locaux pour la 
mise en œuvre de l’ÉC :  

On ne pouvait pas être le leader du projet. 
On n’a pas de subventions qui sont versées 
par le fédéral ou je ne sais qui. On ne pouvait 
être que partenaire du projet. Ça prenait au 
moins deux employés. Et la SADC était 
capable d’avoir ces deux employés.  (Verba-
tim – organisme partenaire)  

Le soutien financier du gouvernement du Québec à 
la SADC de Kamouraska pour le développement de 
l’ÉC apparaît aussi comme une réaffirmation d’un 
rôle de leadership « naturel » de cette dernière : 

Quand on a fait l’appel à propositions, on 
cherch[ait] une organisation qui connaît bien 
son milieu, qui avait un beau portrait des 
liens qui existaient entre les entreprises pour 
pouvoir démarrer le projet le plus rapide-
ment. C’est ce qui est arrivé avec la SADC au 
Kamouraska.  (Verbatim – organisme public) 

Ainsi, le leadership de la SADC dans la transition 
vers l’ÉC au Kamouraska s’inscrit dans une réalité 
sociopolitique et institutionnelle canadienne de 
monopolisation du processus de développement 
local et de restructuration territoriale par certains 
organismes (Chembessi, 2021). La SADC se 
positionne dans une hiérarchie institutionnelle par 
rapport aux autres acteurs territoriaux. Cette hiérar-
chie institutionnelle de la SADC s’articule à une 
particularité des processus d’action collective territo-
rialisée dont la construction ne peut occulter les 
contraintes imposées par les institutions (lois, cadres 
juridiques, règles de jeu, normes, etc.), notamment à 
l’échelle macro, qui fournissent les structures d’inci-
tation du jeu économique, et définissent et limitent 
les choix des individus (Hamouda et Talbot, 2018). 
De ce fait, si les institutions – à travers les règles 
qu’elles imposent aux acteurs – peuvent être 
créatrices de processus participatifs (Talbot, 2008), il 
n’en demeure pas moins qu’elles peuvent contribuer 
à l’émergence et à la pérennisation de relations 
asymétriques dans les réseaux.  

Dans le cas de l’ÉC au Kamouraska, les règles insti-
tutionnelles ont établi d’autres formes d’asymétries 
qui sont à la fois technologiques, économiques et 
informationnelles (cognitives) entre la SADC et les 
autres parties prenantes en matière de ressources, de 
compétences et/ou de capacités d’action :  

On se rend compte que, pour qu’il y ait des 
échanges récurrents, il faut quelqu’un en arrière 
qui anime, qui structure. Ça prend un lea-
dership. Et il faut que le leadership reste à la 
SADC. Elle a des liens de confiance avec les 
entreprises. C’est notre partenaire de toujours.  
(Verbatim – collectivité locale)  

En d’autres termes, les rapports historiques de 
collaboration entre la SADC et ses partenaires 
locaux, notamment les entreprises, lui offrent une 
totale légitimité et un leadership dans la mobilisa-
tion de la communauté locale autour de l’ÉC. La 
connaissance du milieu et les rapports avec les 
acteurs peuvent ainsi caractériser des asymétries 
entre la SADC et les autres parties prenantes à la 
mise en œuvre de l’ÉC au Kamouraska.  
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Ces asymétries laissent entrevoir des relations de 
dépendance à la SADC, qui sont relativement 
contestées par certaines parties prenantes :  

Ce n’est pas un tabou d’en parler. Mais, à un 
moment, j’ai l’impression qu’il faudra qu’on 
[les entreprises] ait la mécanique, qu’on  
assume un leadership, qui peut être graduel, 
qui pourrait être moins grand et partagé par 
l’ensemble.  (Verbatim – entreprise)  

Ces relations de dépendance peuvent aussi occa-
sionner une réticence à l’engagement de certains 
acteurs territoriaux :  

Ce projet, il a démarré depuis un moment, 
mais on n’est pas capables d’aller chercher 

tous les gens qui ont un intérêt pour ce 
projet-là et les inclure tout de suite parce que 
la SADC veut garder le “lead”.  (Verbatim – 
entreprise)  

Ces observations sont intéressantes pour la 
réflexion sur les enjeux liés au positionnement des 
organismes de projet dans la mise en œuvre des 
expérimentations locales d’ÉC. Au Kamouraska, 
le leadership de la SADC ne semble pas suffisant 
pour mobiliser l’ensemble des parties prenantes et 
ne saurait être appréhendé comme gage de succès. 
Les enjeux liés à ce leadership de la SADC 
peuvent être synthétisés à travers la complexité 
dans la trajectoire de la mise en œuvre de la 
démarche (voir figure 1).

 

Cette trajectoire hétéroclite illustre un paradoxe 
dans la structuration et le développement de l’ÉC 
au Kamouraska. En effet, d’une part, le leadership 
territorial de la SADC offre l’avantage de favoriser 
la mobilisation des acteurs. Mais, d’autre part, ce 
leadership quasi total – quelque peu contesté –  
atténue l’engagement de certaines parties  
prenantes. Ce faisant, la démarche se traduit par 
l’existence et/ou l’émergence de différents sous-
écosystèmes d’acteurs avec des relations asymé-
triques dans la mise en œuvre de l’ÉC au 
Kamouraska. 

3.2 Des sous-écosystèmes  
 d’acteurs résultant des asymétries 

Les processus d’action collective mettent en 
perspective des asymétries entre différents acteurs 
(Barnaud et Van Paassen, 2013; Kok et collab., 2021) 
qui peuvent être liées à leur hétérogénéité de capaci-
tés, de rôles et de compétences (Klein et Pecqueur, 
2020). Ces asymétries peuvent aussi être dues aux 
relations de proximité entre les parties prenantes, 
notamment entre celles qui se connaissent et colla-
borent depuis de nombreuses années (Dermine-
Brullot et Torre, 2020). Nos données montrent que 
ces différents types d’asymétries sont présents entre 
les parties prenantes à la démarche d’ÉC au 
Kamouraska. Elles permettent de caractériser un 

Figure 1 - Trajectoire de mise en œuvre de l’ÉC au Kamouraska 
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réseau d’acteurs en trois sous-écosystèmes (voir 
figure 2) : les sous-écosystèmes central, intermé-
diaire et périphérique.

 

Ces trois sous-écosystèmes – nés des asymétries 
entre acteurs – s’expliquent par l’importance des 
parties prenantes dans l’économie locale, dans leur 
investissement dans le milieu, dans les ressources 
dont elles disposent pour soutenir les différents 
projets territoriaux, dans les faibles distances qui 
les séparent, dans l’intensité de leurs liens sociaux, 
dans leur historique de collaborations, dans leur 
potentiel de ressources, etc.  

Sous-écosystème central 

D’abord, on distingue un sous-écosystème central 
– noyau du réseau – composé de la SADC et de 
quelques parties prenantes distinguées dans la 
démarche d’ÉC au Kamouraska, par exemple le 
« comité des ambassadeurs ». Ce noyau laisse 

entrevoir des asymétries technologiques, écono-
miques, institutionnelles, informationnelles et 
cognitives entre les acteurs qui le composent et les 
autres parties prenantes de la démarche. En tant 
qu’organisme de projet, la SADC se positionne 
dans ce sous-écosystème central. 

En effet, l’initiation du projet, faut-il le rappeler, 
est l’œuvre de la SADC, qui en assure l’animation 
et la coordination. Les discours mettent en 
évidence des asymétries plutôt technologiques, 
informationnelles et cognitives avec la SADC qui 
sont liées principalement à ce rôle d’animation et 
de coordination :  

La SADC est vraiment le porteur du chapeau. 
C’est vraiment la SADC qui crée avec nous, les 
acteurs du milieu. On ne crée pas, avec la 

Figure 2 - Sous-écosystèmes d’acteurs dans la démarche d’ÉC au Kamouraska 
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SADC. C’est elle qui a été capable de faire le 
maillage. Nous, on fournit de l’information, 
mais l’action, le plan d’action, ça part vraiment 
d’elle.  (Verbatim – collectivité locale) 

En plus de la SADC, on retrouve dans le sous-  
écosystème central deux des plus grandes entreprises 
de la région. Ces deux grandes entreprises disposent 
de compétences et de ressources qui ont été néces-
saires au démarrage et à la mise en œuvre du projet :  

Quand la SADC nous a approchés pour 
appuyer le projet, c’était carrément si on voulait 
démarrer le projet au Kamouraska. Ça prenait 
un appui du privé, d’un gros joueur. Puis, avec 
la grosseur d’entreprise qu’on a ici, c’était 
important qu’on soit ambassadeur.  (Verbatim 
– entreprise)  

Les premiers échanges de matières, les premières 
interactions et la coordination du réseau se sont alors 
établis autour de ces deux grandes entreprises :  

Dès le début du projet, ç’a été les premières 
entreprises qu’on a approchées. Puis, avec 
elles, on a un rapport historique. On travaille 
avec elles depuis longtemps. Il y a une 
confiance et une crédibilité.  (Verbatim – 
organisme de projet)  

De plus, ces entreprises développent depuis 
plusieurs années – bien avant le projet d’ÉC – des 
pratiques environnementales internes offrant des 
opportunités et des leviers d’action à la mise en 
œuvre du projet :  

On essaie depuis longtemps d’avoir des projets 
pour réduire soit la consommation d’électricité, 
de propane, de l’eau, de chauffage. Ça fait 
qu’on est plus impliqués que d’autres. Ça fait 
qu’on peut avoir un lien direct avec la SADC.  
(Verbatim – entreprise) 

Par ailleurs, une des deux grandes entreprises du 
sous-écosystème central possède en interne un 
département dédié à l’environnement et à la gestion 
des matières résiduelles. Le savoir-faire de cette 
entreprise – principalement celui de ses employés – 

met en évidence des asymétries technologiques et 
cognitives entre elle et les autres parties prenantes :  

Quand on a commencé, les entreprises 
n’avaient vraiment pas de connaissances sur 
le thème. Mais moi, j’ai eu la chance de faire 
une maîtrise en écologie industrielle. J’avais 
une bonne idée de ce que c’était l’économie 
circulaire. J’arrivais à bien maîtriser le sujet et 
à pouvoir l’expliquer. Cela a eu un avantage 
pour nous. Les gens nous faisaient confiance 
pour ça. Je pense que ça apportait de la 
crédibilité pour développer les partenariats 
avec les autres entreprises.  (Verbatim – 
entreprise)  

À titre illustratif, cette même entreprise arrive à la 
deuxième place en nombre de synergies dévelop-
pées (n = 7), derrière une autre grande entreprise4 
(n = 10) présente dans le réseau. D’ailleurs, le 
positionnement de cette entreprise dans le réseau 
est perçu par certaines parties prenantes comme 
une forme de domination :  

Vu comment ça [le projet] fonctionne, on a 
quand même l’impression que [cette grande 
entreprise locale] domine dans ce projet-là. 
On a l’impression que c’est elle qui nourrit 
l’écosystème.  (Verbatim – entreprise) 

Enfin, le sous-écosystème central est complété par la 
MRC, par une petite entreprise solidement implan-
tée dans la région et par un centre collégial de 
transfert de technologie (CCTT) possédant un 
savoir-faire mondialement reconnu dans le domaine 
de l’agriculture, principale activité économique 
locale. Les acteurs de ce sous-écosystème central 
qualifié de « comité des ambassadeurs » doivent leur 
présence à leurs savoirs, à leurs connaissances, à 
leurs ressources, etc., qui aident à la mise en œuvre 
de l’ÉC. 

Sous-écosystème intermédiaire 

On retrouve plus ou moins essentiellement les 
mêmes profils d’acteurs dans le deuxième sous-
écosystème d’acteurs : grandes entreprises, 
partenaires techniques et collectivités locales. Le 
sous-écosystème intermédiaire réunit des parties 
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prenantes distinguées comme des partenaires 
majeurs de la démarche. Ces six parties prenantes 
peuvent, d’une manière ou d’une autre, influencer 
les choix et les décisions relatifs au projet.  

Il s’agit notamment des deux grandes villes, dont 
le rôle dans le recrutement des entreprises partici-
pantes est déterminant : La Pocatière et Saint- 
Pascal. En effet, ces deux villes – en plus de la 
MRC de Kamouraska – semblent disposer des 
capacités ou ressources internes conséquentes 
pour la promotion de la démarche, pour le recru-
tement des entreprises, pour les modifications 
règlementaires, etc., dans la mise en œuvre de la 
démarche.  

À cet égard, les trois collectivités territoriales 
(la MRC et les deux grandes villes) apportent une 
contribution significative au développement de la 
démarche :  

On a un milieu municipal qui est mobilisé. 
On a des municipalités qui comprennent de 
mieux en mieux l’enjeu. On a une MRC et 
des maires qui parlent de plus en plus de 
l’économie circulaire. L’économie circulaire 
est déjà incluse comme action du Plan 
métropolitain de gestion des matières 
résiduelles. Il y a une volonté et une vision 
politique qui font la différence.  (Verbatim – 
organisme de projet) 

Leur présence dans le réseau offre l’opportunité 
d’inscrire durablement l’ÉC dans une planification 
territoriale :  

Dans la majorité des projets qui touchent la 
région, si les deux villes ne sont pas là, ça ne 
va pas bien. Donc, il faut qu’elles soient là, 
qu’on travaille ensemble.  (Verbatim – orga-
nisme de projet)  

L’importance des collectivités territoriales dans le 
développement de l’ÉC au Kamouraska renvoie à 
l’idée selon laquelle les relations asymétriques ne 
peuvent être isolées du contexte sociopolitique ou 
territorial (Barnaud et collab., 2016; Frère et 
Zwarterook, 2016). Dans le cas de l’ÉC au 
Kamouraska, l’asymétrie entre les collectivités 

 territoriales et les autres parties prenantes est 
davantage de l’ordre institutionnel :  

On a un rôle, je pense, de partenaire important 
puisque la SADC, en raison de certaines règles, 
ne peut pas recevoir des fonds de tous les bail-
leurs. Elle fait le travail d’animation, mais on est 
importants pour jouer un rôle d’entremetteur 
avec nos entreprises manufacturières, pour 
autoriser certains développements dans le 
projet.  (Verbatim – collectivité locale)  

Cette asymétrie entre les collectivités territoriales 
et les autres parties prenantes fait d’elles des 
partenaires privilégiés de la SADC dans la mise en 
œuvre de la démarche :  

On est conscients de toute la portée que peut 
avoir la ville ou la MRC dans ce projet. On a 
besoin d’elles pour faire avancer ce projet. On 
a donc poussé fort pour avoir une union avec 
les municipalités.  (Verbatim – organisme de 
projet) 

Ce deuxième sous-écosystème illustre aussi les 
asymétries technologiques et économiques entre 
les parties prenantes à l’ÉC au Kamouraska, avec 
la présence d’une des plus grandes coopératives 
agricoles du Canada implantées dans la région. Ses 
relations avec plusieurs entreprises locales et son 
savoir-faire dans la valorisation des résidus agri-
coles sont structurants pour la mise en œuvre de 
la démarche :  

C’est important qu’on soit un acteur impor-
tant pour le projet. Nous sommes dans plein 
de secteurs. Il y a des garages de machinerie 
agricole, les équipements de ferme, la 
soudure, l’animalerie, le commerce de détail, 
le transport.  (Verbatim – entreprise)  

On retrouve aussi dans ce sous-écosystème une 
grande entreprise locale de fabrication de meubles et 
d’ameublement avec le plus grand nombre 
d’échanges de matières (10, dont 6 récurrents) mis 
en œuvre dans la démarche. Il s’agit d’une entreprise 
historiquement influente dans l’économie locale du 
Kamouraska – et avec de longues expériences de 
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collaborations – avec les autres acteurs socioécono-
miques locaux et un fort attachement à la région. 
Notons que, globalement, les entreprises, en 
fonction de leurs ressources (financières, technolo-
giques, matérielles, humaines, etc.) et de leur nombre 
dans le réseau, disposent collectivement d’une 
importance capitale dans l’opérationnalisation et le 
financement des échanges de matières. 

En outre, dans ce deuxième sous-écosystème, les 
asymétries entre acteurs dans la démarche d’ÉC 
peuvent également se saisir par la présence d’au 
moins un partenaire technique de la démarche et 
des start-ups en innovation de la région. En effet, 
la mise en œuvre de la démarche – notamment de 
certains échanges de matières (cendres, bois, 
déchets de travaux publics, etc.) – repose en partie 
sur l’expertise technique et sur l’accompagnement 
de ces acteurs en formation et en recherche-déve-
loppement pour l’ensemble du réseau :  

L’appui de ces structures est très important, 
notamment parce que la connaissance que les 
entreprises ont de l’économie circulaire était 
mauvaise.  (Verbatim – collectivité locale)  

Plus spécifiquement, l’expertise d’un organisme 
environnemental local de ce deuxième sous- 
écosystème sur les questions d’ÉC fut détermi-
nante dans la mise en œuvre de la démarche :  

On fait de la formation sur les 3RV en entre-
prises (réduction, réutilisation, recyclage et 
valorisation) en partenariat avec la SADC. 
On fait aussi, en partenariat avec la SADC, 
des diagnostics de développement durable en 
entreprises. Et l’économie circulaire, ça fait 
quelques années qu’on en parle.  (Verbatim – 
partenaire technique) 

Sous-écosystème périphérique 

Enfin, notre analyse montre l’existence d’un 
troisième sous-écosystème d’acteurs, que nous 
qualifions de périphérique. Il est constitué de la 
grande majorité des entreprises engagées dans des 
initiatives ponctuelles et non récurrentes :  

Nous, les matières qu’on a actuellement, les 
synergies où on peut être impliqués n’ont pas 
suscité un engouement. On ne peut pas faire 
autre chose que ce qu’on peut faire.  (Verba-
tim – entreprise)  

Ainsi, contrairement aux parties prenantes du sous-
écosystème central et, dans une certaine mesure, du 
sous-écosystème intermédiaire, les acteurs du sous-
écosystème périphérique sont moins dotés en 
ressources :  

C’est une caricature, mais, pour la majorité de 
nos entreprises, elles ont vraiment besoin de 
nous et ça va prendre du temps pour qu’elles 
soient vraiment impliquées. C’est des entre-
prises qui n’ont pas beaucoup de temps, qui 
n’ont pas beaucoup de ressources et qui ont 
besoin de résultats à court terme.  (Verbatim 
– organisme de projet)  

Dans ce contexte, les acteurs des deux premiers 
sous-écosystèmes sont particulièrement mobilisés 
pour faciliter l’appropriation de l’ÉC par les autres 
organisations socioéconomiques, notamment 
celles possédant une faible connaissance et une 
capacité d’action limitée. Jouissant d’une solide 
réputation, elles exercent une relation d’influence 
et agissent comme des structures d’incitation 
supplémentaires pour les parties prenantes.  

Ces trois sous-écosystèmes – et les asymétries entre 
les acteurs qui les caractérisent – sont déterminés par 
la proximité géographique entre les parties 
prenantes. En effet, les courtes distances entre les 
acteurs ont longtemps facilité les échanges et les 
collaborations entre certaines parties prenantes qui 
constituent aujourd’hui le noyau dans le développe-
ment de l’ÉC au Kamouraska :  

C’était facile pour nous de nous impliquer 
comme ambassadeur. Depuis deux ans et 
demi, on se voit plusieurs fois par année dans 
un autre projet.  (Verbatim – entreprise)  

Ces sous-écosystèmes résultent aussi d’une proxi-
mité institutionnelle entre les parties prenantes, 
lue ici comme une similitude d’expériences :  



           

 

 25 

Volume 32 • no 3 • 2023 

Dans nos partenaires importants, on a peut-
être les 20 % d’entreprises d’ici qui veulent, 
qui vont s’organiser, chercher des outils et 
poser des gestes vis-à-vis de l’environne-
ment, que ça soit avec nous ou sans nous.  
(Verbatim – organisme de projet)  

En d’autres termes, les acteurs du sous-écosystème 
central partageraient des valeurs communes :  

Parmi les partenaires qui sont vraiment 
importants, on a de l’expertise technique, on 
a une vision de projection du territoire.  
(Verbatim – collectivité territoriale)  

Enfin, ces trois sous-écosystèmes relèvent d’un 
encastrement des acteurs dans des structures 
sociales qui déterminent les modalités de connais-
sances, les interactions, la prise d’initiatives, etc. :  

De ce que j’ai entendu, il y a toujours eu des 
synergies entre les gens ici et de ce que j’ai 
entendu – puis c’est ce que je pense aussi –, 
il y a certaines entreprises qui ont réussi à 
développer de bonnes relations avec les gens 
d’ici.  (Verbatim – entreprise)  

Ainsi, les différents sous-écosystèmes dans la mise 
en œuvre de l’ÉC au Kamouraska renvoient au degré 
de connectivité dans les processus d’action collec-
tive, qui se mesure plus ou moins suivant le potentiel 
de ressources, d’interactions ou d’actions communes 
entre les parties prenantes (Torre et Beuret, 2012).  

L’existence de ces sous-écosystèmes n’est donc 
pas propre à la démarche d’ÉC au Kamouraska. 
Cependant, elle amène à réfléchir sur les modalités 
d’actions pour assurer la mobilisation et l’engage-
ment durable des parties prenantes et la pérennité 
des initiatives. Par exemple, une des entreprises 
locales – avec des pratiques anciennes de circula-
rité – a longtemps refusé d’adhérer au projet parce 
qu’elle ne disposait pas de ressources suffisantes 
et craignait ainsi des relations de dépendance 
pouvant naître de cette asymétrie économique 
avec les autres parties prenantes5 :  

Aujourd’hui, on est une très petite entreprise 
qui n’est pas bénéficiaire. On ne peut pas se 

permettre de perdre de l’argent et du temps 
parce que c’est un projet pour la communauté. 
Je n’ai pas de ressources supplémentaires à  
investir, mais c’est un peu ce qu’on nous 
demande.  (Verbatim – entreprise)  

Par ailleurs, les asymétries font craindre la démobili-
sation de certaines parties prenantes par manque de 
considération :  

C’est beau de mettre du temps, mais, à un  
moment donné, si les gens ne nous écoutent 
pas, si on ne sait pas ce qu’on apporte, on est 
moins actifs, on suit le cours des réunions et 
des discussions. Et pour moi, s’il n’y a rien qui 
se passe pour changer ça, à l’automne qui s’en 
vient, ce n’est pas dans ce groupe-là que je vais 
trouver une solution.  (Verbatim – entreprise) 

Les asymétries peuvent ainsi entraver l’émergence et 
la stabilité d’un processus collectif. L’enjeu est donc, 
pour l’ensemble des parties prenantes à l’ÉC au 
Kamouraska, de contenir l’intensité des asymétries 
pour en limiter les effets indésirables sur le réseau et 
sur les initiatives. Cette nouvelle perspective pourrait 
alors être associée aux capacités individuelles et/ou 
collectives des acteurs à répondre à d’éventuels 
conflits ou à surmonter de possibles obstacles (Glon 
et Pecqueur, 2016) ou encore à se repositionner dans 
les jeux de forces et les controverses qui structurent 
la transition socio-écologique (Durand et Landel, 
2020). 

4. Discussion :  
 dépasser les asymétries 
 dans la transition vers l’ÉC 

L’analyse des asymétries d’acteurs dans la mise en 
œuvre de l’ÉC au Kamouraska permet d’insister 
sur deux transformations capables de soutenir la 
transition vers l’ÉC. La première transformation – 
qui nous paraît majeure – se situe probablement 
dans la multiplication des valeurs invoquées par la 
diversité des acteurs. La seconde repose sur l’idée 
suivant laquelle la transition vers l’ÉC ne saurait 
s’appuyer sur quelques catégories d’acteurs dans 
les territoires. 
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4.1 Une transformation par 
 les valeurs et  les conséquences 

La prise en compte des multiples valeurs en jeu 
suppose une mise en commun des expériences et 
des projections des acteurs, ou la recherche d’une 
similitude dans les modes de pensée et les valeurs 
(Le Nadant et collab., 2018). À cet égard, les liens 
directs et/ou les relations sociales, compris 
comme des interactions en binômes ou en petits 
groupes d’interlocuteurs se connaissant ou déve-
loppant une connaissance mutuelle, permettraient 
d’aborder plus sereinement les enjeux liés au 
projet. En effet, les liens directs constituent un 
levier pour dépasser le caractère parfois rigide, 
hiérarchique et vertical de la coordination du 
réseau (Cramer, 2020). En ce sens, les parties 
prenantes à l’ÉC au Kamouraska s’évertuent à 
maintenir des relations sociales dont l’intensité 
permettrait d’assurer la confiance et une dyna-
mique collective autour des projets. 

Toutefois, en suivant les logiques de proximités, 
au-delà des relations sociales, les démarches 
doivent être construites à partir d’une certaine  
ressemblance des représentations et des modes de 
fonctionnement (Gilly et Torre, 2000) et de la 
prise en compte des intérêts individuels par le 
collectif d’acteurs. En effet, les individus agissent 
en fonction des conséquences attendues de leurs 
actes. Ils mobilisent pour cela l’ensemble des 
croyances, des règles d’action et des habitudes 
nécessaires à la stabilité de leur point de vue. La 
limitation des désutilités des asymétries revient 
alors à rechercher une adhésion complète des 
parties prenantes aux valeurs et/ou conséquences 
possibles des expérimentations. Dans le cadre de 
l’ÉC au Kamouraska, ces valeurs et conséquences 
prennent notamment deux formes complémen-
taires : a) une vision commune du Kamouraska 
comme territoire d’innovation; et b) une vision 
individuelle et collective de conciliation du déve-
loppement économique et de la préservation de 
l’environnement. 

Cependant, les valeurs et les conséquences 
doivent être considérées avec précaution afin 
d’éviter le piège de l’inertie institutionnelle, qui fait 

reposer les démarches sur les normes, représenta-
tions et projections de certaines parties prenantes 
(Durand et Landel, 2020). À cet égard, l’enjeu se 
situe davantage dans les processus de délibération 
au cœur de l’action collective. Ces processus 
doivent s’inscrire dans une procédure démocra-
tique, ne reposant pas ainsi sur quelques acteurs 
dans les territoires. Il s’agit ici du second levier de 
transformation des asymétries pour soutenir la 
transition vers l’ÉC. 

4.2 Une transition vers l’ÉC par le public 

Notre seconde perspective d’une transition vers 
l’ÉC qui dépasse les incertitudes des asymétries 
renvoie à la prise en compte de l’ensemble des  
acteurs socioéconomiques dans les territoires. Elle 
s’inscrit dans la vision d’une ÉC qui intègre les indi-
vidus dans leurs comportements quotidiens (achats, 
recyclage, réparation, etc.), mais également dans 
leurs attentes et pressions sociétales exercées sur le 
monde économique en matière de transition écolo-
gique (Ho et collab., 2022).  

Par ailleurs, elle repose sur les objectifs et actions 
d’un certain nombre d’opérateurs économiques 
relevant du tiers-secteur et pour lesquels, par con-
séquent, la motivation principale n’est pas celle de 
la profitabilité, ni de la valorisation marchande, ni 
de la défense de position de marchés par la 
recherche de compétitivité. Elle se fonde sur une 
perspective systémique de l’ÉC, se traduisant par la 
mobilisation des acteurs oubliés ou encore peu 
visibles dans les dynamiques actuelles d’ÉC.  

L’exemple de l’ÉC au Kamouraska nous permet ici 
d’illustrer que le secteur de l’économie sociale et 
solidaire (ESS), à travers de multiples activités (repair 
cafés, entreprises de recyclage, associations de réinser-
tion, réseaux de redistribution alimentaire, etc.), est 
amené à jouer un rôle majeur dans cette transition, 
parallèlement à l’activité industrielle et tertiaire 
traditionnelle ou encore en complément à celle-ci. 
De manière générale, les innovations sociales 
portées par les acteurs de l’ESS peuvent influencer 
sensiblement les dynamiques territoriales (Muller et 
Tanguy, 2019) et la transition vers l’ÉC (Ziegler et 
collab., 2023). Toutefois, la multiplication des 
acteurs engagés dans l’ÉC a potentiellement 
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plusieurs conséquences, qui ont des impacts directs 
sur le contenu du système relationnel et, plus géné-
ralement, sur les asymétries. 

Dans une logique pragmatiste, la dynamique collec-
tive est conditionnée à la restitution au public 
concerné par telle ou telle problématique de son 
pouvoir de décision et de ses compétences d’action 
(Dewey, 2010). De fait, c’est à cette condition que les 
effets d’inertie et d’accaparement du pouvoir par des 
asymétries existantes peuvent être dépassés (Latour, 
2008). Ainsi, ce qui est en jeu dans ce processus, ce 
sont à la fois les nouvelles associations et connexions 
d’acteurs provoquées par cet élargissement du public 
concerné, et les nouveaux conflits et les relations de 
pouvoir qu’elles génèrent potentiellement, compte 
tenu des intérêts et des valeurs initialement diver-
gents des acteurs composant le collectif issu de cet 
élargissement du public (Akrich et collab., 2013; 
Latour, 2007). 

L’enjeu est alors d’éviter de figer les asymétries dans 
une mécanique routinière et, pour cela, de créer les 
conditions de leur évolution. C’est précisément le 
rôle de la mobilisation des proximités institutionnelle 
et organisationnelle, dont le ressort principal réside 
dans la tentative de construction d’un point de vue 
collectif sur les conséquences des décisions prises à 
partir d’une projection partagée dans le futur de 
l’ensemble des acteurs. En appliquant cette perspec-
tive à notre réflexion sur le rôle des asymétries dans 
les démarches territoriales d’ÉC, nous pouvons 
insister sur deux points essentiels.  

En premier lieu, les ressources tangibles ne sont pas 
les seules en jeu dans la dynamique d’évolution de 
l’économie. Par conséquent, les ressources intan-
gibles (valeurs, normes, règles, idées, connaissances, 
etc.) peuvent tout autant contribuer à la transition 
vers la circularité. À ce titre, l’enjeu sera donc de 
porter dans ces domaines des innovations suscep-
tibles d’alimenter la dynamique relationnelle.  

En second lieu, les changements dans les pratiques 
sociétales émanant des nouveaux acteurs cités précé-
demment apparaissent désormais comme une 
nouvelle source possible de dynamique socioécono-
mique pouvant influencer de manière significative 
les comportements d’entreprises. L’enjeu sera donc 

d’intégrer ces nouvelles sources d’innovation dans la 
dynamique du système relationnel afin de prendre en 
considération l’ensemble des acteurs et de veiller aux 
changements dans les asymétries d’acteurs, par 
exemple dans les trois sous-écosystèmes d’acteurs 
décrits ci-dessus.  

En définitive, dans la mesure où l’ÉC engage un 
collectif composé d’acteurs humains, de dispositifs 
techniques et de ressources naturelles, l’évolution 
des asymétries liée à l’extension du réseau doit en 
permanence s’analyser comme résultant des capaci-
tés de projection commune dans le futur par les 
acteurs (Babri et collab., 2018). 

Conclusion 

Les résultats de notre recherche montrent que les 
dynamiques d’acteurs dans la mise en œuvre de l’ÉC 
au Kamouraska sont structurées autour de relations 
asymétriques entre les parties prenantes. Cette 
observation confirme les résultats de différentes 
recherches dans le champ de la critique sociale de la 
participation et des processus participatifs. Plus pré-
cisément, dans notre cas d’étude, les asymétries se 
manifestent à la fois entre l’organisme de projet et le 
reste des acteurs, et à l’intérieur même du groupe 
d’acteurs participant à la démarche.  

S’agissant des relations entre l’organisme de projet 
et les autres parties prenantes, les asymétries 
principales sont clairement institutionnelles. Elles 
tiennent pour l’essentiel au rôle de relai que joue 
la SADC par rapport aux impulsions législatives et 
règlementaires et par rapport à la connaissance des 
dispositifs institutionnels.  

Concernant les asymétries entre tous les participants 
à la démarche, deux observations s’imposent. D’une 
part, la diversité des acteurs et des positions révèle la 
présence de l’ensemble des catégories d’asymétries 
généralement identifiées par la littérature écono-
mique. D’autre part, l’identification de sous- 
systèmes d’acteurs souligne l’importance des effets 
de proximité dans la plus ou moins grande 
prégnance de ces asymétries.  
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Sur ce point, la mobilisation de la grille des proximi-
tés permet de souligner que la complexité des rela-
tions entre les acteurs territoriaux, marquée par des 
asymétries, pose un enjeu dans la capacité de ces 
acteurs territoriaux à activer convenablement leurs 
relations spatiales, organisationnelles, sociales et 
institutionnelles, et à mettre en commun leurs 
ressources et leurs compétences pour développer 
des projets durables. Dans ces conditions, l’équilibre 
entre les intérêts et les valeurs spécifiques des acteurs 
et le bien commun est potentiellement fragilisé. En 
effet, au sein du processus de transformation induit 
par l’objectif de l’ÉC, la dynamique territoriale est 
exposée à une représentation confuse du rôle et des 
attentes de chaque acteur. Il en résulte un déséqui-
libre potentiel dans les relations entre acteurs, 
notamment sur le plan de l’engagement, des 
pouvoirs d’influence et de contenu des interactions. 
Les impacts de ce déséquilibre sur la conduite du 
changement peuvent être considérables.  

Pour cette raison, au-delà de la seule caractérisa-
tion des types d’asymétries présents entre 
l’ensemble des parties prenantes au sein des 
démarches d’ÉC, l’enjeu reste fondamentalement 
d’identifier les termes d’un nouvel équilibre entre 
les positions des parties prenantes. En clair, il 
s’agit d’éviter que les externalités négatives des 
asymétries n’aboutissent en définitive à un blocage 
de l’action collective, sous l’effet notamment 
d’une trop grande rigidité des interactions. Sur ce 
point également, la convocation de la grille des 
proximités, particulièrement dans son acception 
institutionnaliste et pragmatiste, nous amène à 
esquisser deux pistes de réflexion en faveur de 

trajectoires des démarches d’ÉC contournant cet 
obstacle d’un blocage par les asymétries. D’une 
part, il paraît nécessaire de considérer l’impor-
tance de la projection commune des acteurs dans 
le futur, par la mobilisation de ressources intan-
gibles et par la prise en compte des conséquences 
des choix effectués et actions entreprises. D’autre 
part, il s’agit d’être attentif à élargir le public con-
cerné par la démarche à l’ensemble des acteurs 
potentiellement affectés par les décisions prises 
afin d’ouvrir à de nouvelles sources d’innovation.  

L’approche à préconiser consisterait plutôt à 
instaurer une démarche appuyant les acteurs et le 
système sur plusieurs plans. Sur le plan politique, 
rassembler tous les acteurs du territoire potentiel-
lement concernés et faciliter l’expression d’un 
compromis acceptable assurerait la construction 
d’un projet collectif capable de dépasser les 
rapports de force inégaux. Sur le plan institution-
nel, l’articulation de différents systèmes de normes 
permettrait de façonner des représentations con-
vergentes, si ce n’est communes, permettant au 
réseau de s’ancrer dans des références collectives 
solides. Sur le plan relationnel, la démarche à 
mener devrait encourager à la multiplication des 
interactions entre les acteurs en tenant compte de 
leur insertion dans des réseaux plus larges. 
L’approche à valoriser afin de favoriser la transi-
tion vers l’ÉC suppose ainsi de faire interagir une 
plus grande diversité d’acteurs, en tenant précieu-
sement compte de leurs normes et valeurs indivi-
duelles, tout en établissant un régime favorable à 
une perception et à des projections communes 
autour des projets. 

 
NOTES 

1 Ces échanges de matières renvoient principalement à l’écologie industrielle, de plus en plus considérée comme un pilier 
de l’économie circulaire. L’écologie industrielle suppose du suivi et des échanges des flux et des stocks de matières entre 
entreprises, en particulier ceux dont les cycles sont fortement influencés par les activités industrielles, afin de réduire les 
impacts des processus de production sur l’environnement (Frosh et Gallopoulos, 1989). 

2 La collecte de données a été effectuée de mars 2018 à mars 2020. 

3 Pendant la collecte de données, 43 organisations étaient impliquées dans la démarche. Nos données ont donc concerné 
la réalisation d’entretiens avec plus de la moitié des parties prenantes.  

4 Cette autre grande entreprise appartient au deuxième niveau de sous-écosystèmes d’acteurs, ce qui atteste quelque peu 
des asymétries entre les parties prenantes à la démarche. 
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5 Il faut noter que cette entreprise – sans pour autant être devenue membre du réseau, ce qui suppose des cotisations  
annuelles et la participation aux rencontres de maillage – a depuis développé des échanges de matières avec certaines 
parties prenantes à la démarche. 
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